
OBJET UNITE TARIFAIRE TARIFS 2025 TARIFS 2026 DATE D'EFFET ACTE

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR Délibération n° I-17 du 15 décembre 2025

Les présents tarifs demeurent applicables tant qu'ils n'ont pas été modifiés ou supprimés

CAMPUS DU CHOLETAIS

Bâtiments situés rue Pierre Lecoq

Forfait Location + entretien de l'amphithéâtre Senghor (284 places) p/jour/salle 264,00 € 300,00 €

Forfait Location + entretien du petit amphithéâtre Césaire  ou d'une grande salle (80 à 100 places) p/jour/salle 171,00 € 200,00 €

Location d'une petite ou moyenne salle (30 à 60 places) ou du hall d'entrée p/jour/salle 107,00 € 150,00 €

Exonération de location et de frais d'entretien 

Associations à but non-lucratif et reconnues d'intérêt général

CARREFOUR DE L'ORIENTATION 

Location d'un stand pendant 2 jours  (net) 6 m² 300,00 € 300,00 €

(au prorata de la surface demandée)

Exonérations 

- Forum de la formation  :

les établissements scolaires, les établissements d'enseignement supérieur,

les centres de formations professionnelles et les maisons familiales et rurales, 

le lycée Saint Gabriel de St Laurent sur Sèvre

les universités d'Angers et leurs composantes et l'Institut Universitaire de Technologie (IUT) d'Angers

- Forum des métiers et de l'entreprise : tous les exposants

- Forum de l'orientation et de l'apprentissage : tous les exposants

- Pavillon de la défense : tous les exposants

A compter du 
01/01/2026

qui résident sur les territoires de Cholet Agglomération et de Mauges Communauté sous réserve de la conclusion 
d'un accord entre les deux EPCI,


	enseign sup

